






F.O.-DGFiP a dénoncé la précipitation dans laquelle ce dispositif se met en place alors 
même qu’il est le fruit d’une commande politique qui date de plus de deux ans. La délégation 
a souligné qu’il était hors de question de procéder par ce biais à un recrutement avec 
l’objectif d’introduire de manière rampante le contrat de droit privé dans la fonction publique. 
Pour le syndicat, l’apprentissage ne peut être une réponse ni à la suppression continue des 
effectifs ni à la vacance d’emploi. C’est donc bien pour F.O.- DGFiP un « appel en formation 
», comme la Direction Générale l’a elle-même rappelé en séance, faisant ainsi écho aux 
propos des Ministres lors du CTR du 26 mai selon lesquels les apprentis ne seraient pas 
décomptés dans les effectifs. 

Pour F.O.-DGFiP au-delà des difficultés d’identification des « métiers » susceptibles d’être 
éligibles à untel dispositif au regard de la spécificité des missions de la DGFiP, ce sont les 
questions autour de la désignation, du rôle, de la formation et de la prise en compte de cette 
charge nouvelle dans la charge de travail et de la valorisation du maître d’apprentissage qui 
constituent autant de difficultés compte tenu de l’état actuel de la situation des services. 

La délégation F.O.-DGFiP a notamment souligné que la charge de maître d’apprentissage, 
compte tenu des enjeux qui y sont associés et des conséquences potentielles sur le devenir 
des apprentis, constitue un défi ambitieux au regard des difficultés constatées à la DGFiP 
dans la gestion des agents recrutés par le biais du Pacte ou dans la mise en place des 
tuteurs. 

La Direction Générale, après avoir rappelé le devoir de l’État de contribuer à l’amélioration 
de l’accès à l’emploi par l’apprentissage, a indiqué partager «la nécessité de prendre en 
compte le temps et l’attention que les maîtres d’apprentissage devront porter aux apprentis». 

Six questions diverses ont été abordées en fin de séance: 

- Un point d’avancement sur le dossier ZUS pour lequel 2 500 dossiers auraient été traités 
par les agents de la cellule dédiée manifestement sous-dimensionnée; 

- Le correctif de B en A : la nécessité d’un déblocage rapide de la situation a été rappelée 
mais pas par le truchement des règles de gestion comme cela a été récemment envisagé ; 

- La demande réitérée de voir la situation des centres de contact évoquée en CTR; 

- La situation des payeurs régionaux dénoncée par le syndicat dont la situation devrait être 
prochainement évoquée mais à propos desquels la Direction Générale a d’ores et déjà 
posé deux principes : le reclassement à la hausse du fait de l’accroissement de taille et de 
l’évolution des missions et la nécessaire recherche d’un équilibre entre les grades 
concernés ; 

- L'ampleur des opérations de restructuration en cours en Loire-Atlantique et les inquiétudes 
qu'elles suscitent chez les agents a fait l’objet d'un point particulier. Selon la Direction 
Générale ces réorganisations intervenant dans la même RAN ne devraient pas modifier les 
mouvements d'affectation ; 

- La Direction Générale a enfin annoncé que le versement de la prime 2014 des chargés de 
clientèle interviendrait dans les mêmes conditions qu'en 2013. 


